




LE SERVICE D’INFORMATION 
SUR LE RISQUE DE CRUES

En France, plus de 17  millions d’habitants sont exposés au risque d’inondation par 
débordement sur tous les cours d’eau et dans toutes les régions. L’État a mis en 
place Vigicrues pour informer tous les publics sur ce risque et avertir la population 
et les gestionnaires de crise, qui mobilisent les moyens de secours nécessaires.

Les services offerts par Vigicrues via le site internet

S’abonner pour suivre la 
vigilance crues sur le site 
internet ou via l’application

Il est possible de s’abonner aux bulletins d’information  
et paramétrer des avertissements pour suivre l’évolution 
du niveau de vigilance crues à l’échelle d’un territoire, 
d’un département ou d’un tronçon de cours d’eau, ainsi 
que du niveau d’eau à une station hydrométrique en 
temps réel.

vigicrues.gouv.fr

C’est aussi un portail d’accès  
intégrant les liens vers  : 
> �Le service d’information spécifique aux 

crues soudaines sur les petits cours d’eau
> �La plateforme nationale collaborative 

des repères de crues témoignant des 
grandes inondations passées

> �L’Hydroportail qui donne accès aux 
données des stations hydrométriques  
en France.

La vigilance crues regroupe  :
> �Une carte de vigilance crues actualisée deux fois par jour,  

avec un niveau de vigilance  : vert - jaune - orange - rouge.
> �Des bulletins d’information nationaux et locaux  ;
> �Des données en temps réel et des prévisions.
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